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Le mot du Maire : 
 

Le discours des vœux du 9 janvier 
Après quelques années disons un peu agitées au sein du conseil municipal, 2015 aura 
été celle du retour à l’apaisement. Apaisement qui a semble-t-il  gagné l’ensemble de 
la commune.  
L’inauguration de la maison pour tous a permis de montrer la qualité du bâtiment et 
de la pertinence des choix faits par le conseil municipal. Elle a déjà été mise à disposi-
tion de plusieurs familles de Chélieu aux conditions pour lesquelles je m’étais engagé : 
à savoir en journée exclusivement et je n’ai eu aucun retour, aucune plainte de rive-
rains. 
Les associations bénéficient enfin d’une salle de réunion adaptée et bientôt, le comité 
des fêtes proposera des animations dans ces nouveaux locaux. 
L’environnement a pleinement profité de cette construction en façonnant un centre 
village agréable, complété par la rénovation de la grange Annequin, qui contrairement 
aux bruits qui ont couru n’est absolument pas  destinée à accueillir des logements.  
L’arrivée à l’école d’un nouveau maître pour les plus grands nous a conduit à un nou-
veau bon technologique. Depuis l’automne, plus de tableau noir, plus de craie mais un 
tableau blanc interactif dit TBI. Premier effet, les enfants veulent désormais tous allez 
« au tableau ». Ceux d’entre vous qui sont parents voire grands parents en savent sans 
doute plus que moi. Pour faire simple ce tableau est directement relié à un ordinateur 
qui reconnait tout ce qui est écrit par les élèves ou le maitre. Le tableau est devenu 
vivant avec du texte mais aussi des images ou des vidéos, la classe aussi semble-t-il. 
Les travaux de voirie ont concerné différents chemins communaux, mais l’essentiel a 
porté sur l’aménagement de la place de l’église. 
Le PLU avance, les deux premières réunions publiques ont été particulièrement suivies. 
Soumis à des  lois de plus en plus contraignantes, il ne fera pas que des heureux. Je 
tiens à rappeler que chacun peut alimenter le débat en adressant ses remarques par 
écrit à la mairie ou en les consignant  sur un registre tenu à disposition au secrétariat.  
Ce PLU me permet de faire la transition avec l’année 2016. Il constituera une part im-
portante de l’implication des élus puisque l’objectif est qu’il soit approuvé cette année. 
L’enquête publique  pourrait avoir lieu dès la fin de l’été.  
Deux réflexions que nous menons depuis plusieurs mois en réunion avec les adjoints  
seront soumises prochainement au  conseil municipal concernant les infrastructures. 
Le succès  de la Maison des Assistantes Maternelles, est tel, qu’il faudra peut-être envi-
sager d’augmenter sa capacité d’accueil c’est-à-dire de l’agrandir. 
La deuxième est liée à l’accueil des enfants dans le cadre des TAP. Nous avons des pro-
blèmes de locaux, il faudrait en créer un nouveau, la réflexion pourrait être liée à la 
réorganisation des locaux de la mairie : salle du conseil trop exigüe, archivage difficile.  
Un engagement a été pris concernant l’accessibilité aux bâtiments public. Etalés sur 3 
ans , les premiers travaux débuteront cette année. 
Concernant le projet avec l’OPAC, l’objectif est qu’il aboutisse cette année. 
Tout cela n’est possible que grâce à l’engagement de chacun, je devrais même dire du 
travail. 
Gilles Lehmann en charge du PLU, Bernard Gonin en charges des bâtiments, Véronique 
Gandit pour les affaires scolaires et sociales et Gilles Rebrion pour la voirie ne ména-
gent pas leur peine, ne comptent pas leurs heures. 
On a aussi la chance d’avoir des employées communales compétentes et soucieuses 
du service public. Si Carole notre secrétaire est la plus visible et parfaitement à sa place 
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La collecte des ordures 

ménagères organisée 
par le « Sictom de la 

Région de Morestel » a 
connu quelques dysfonc-
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vier. 
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retour : toutes les 2 se-
maines et hebdomadaire 
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tembre. 

Voir dates sur page 
« infos pratiques » 

face au public, il convient de saluer aussi Annick en charge du ménage de tous les bâti-
ments, de Viviane, ATSEM dont les compétences sont reconnues par tous les enseignants 
qui  la côtoient  année après année, Marion chef d’orchestre des activités périscolaires,  
cantine comme TAPS, et enfin Maria qui n’a pas la tâche la plus facile avec la gestion des 
mises à disposition des salles communales. Merci pour votre activité et pour votre solida-
rité notamment lors des absences des unes au des autres qui je dois le reconnaitre sont 
très rares. 
Maintenant,  un remerciement appuyé à quelqu’un qui n’est pas un employé communal, 
qui n’est pas un élu mais dont on se demande comment on pourrait faire sans lui.  
La mise en place du fameux TBI, l’entretien des 15 ordinateurs de la salle informatique, la 
gestion des innombrables bugs liés au passage à Windows 10 à la mairie, les panneaux 
d’informations électroniques, tout ça c’est lui ! Sans compter ses heures allant jusqu’à 
oublier que sa fille l’attendait à l’arrêt de bus au retour du collège Il a du se reconnaitre ! 
Aussi je demande à Monsieur Freddy Brévière de venir devant vous. Voilà, en remercie-
ment pour tant de compétences et de dévouement, le conseil lui offre deux petites enve-
loppes que j’ai énormément de plaisir à lui remettre. 
Enfin, permettez moi de vous adresser à tous, au nom de l’ensemble du conseil municipal 
mes vœux les plus sincères de santé et de bonheur. Qu’il fasse toujours bon vivre à Ché-
lieu, que notre village garde toujours sa capacité à intégrer les nouveaux habitants.  
Bonne année à tous. 

Max Gauthier 

EAUX PLUVIALES 
 
Dans le cadre de l’éla-

boration du PLU les so-
ciétés « Profil’Etude » et 

« AT eau » vont parcou-
rir la commune pour éta-

blir un plan détaillé du 
réseau public des eaux 

pluviales. 
Repérage des bouches, 
des traversées de routes, 

estimation des capacités 
ainsi que préconisations 

pour une bonne gestion 
des eaux sont au pro-

gramme. Ce travail de-
vrait durer trois mois. 

Sur votre agenda    

Boudin à la chaudière ACCA Dimanche 7 février Maison pour Tous 

Concours de belote Sou des Ecoles Samedi 5 mars Salle communale 

Repas des Agathines  Dimanche 6 mars  

Soirée Cabaret-Jazz Comité des Fêtes Samedi 19 mars Salle communale 

Repas des anciens Comité des fêtes Dimanche 3 avril Maison pour Tous 

Pizzas  Sou des Ecoles Samedi 9 avril Cour de l’école 

Don du sang  Mercredi 13 avril Salle du peuple-Virieu 

Un Forum des professionnels en 2016 à Virieu 

Des élus et des professionnels se sont réunis pour proposer la tenue d’un Forum des profes-

sionnels de la Vallée de la Bourbre. Sont partenaires de ce projet, la communauté de com-

munes Bourbre-Tisserands, l’association Val-Virieu, ainsi que la région Rhône Alpes. 

Ce forum aura lieu  

Samedi 9 avril 2016 à la halle des sports de Virieu. 

Tous les professionnels, (agriculteurs, artisans, commerçants, industriels, professions libérales, 

autoentrepreneurs), ont été personnellement invités à participer à ce forum, par courrier 

postal.  Alors, si vous êtes professionnel et n’avez pas reçu ce courrier, merci de vous faire 

connaître à la mairie. 

L’objectif de cette manifestation est de faciliter la rencontre entre professionnels et habi-

tants, de faire connaître les compétences et le dynamisme de la vallée de la Bourbre. Les 

professionnels exposants pourront présenter leur corps de métier de manière concrète, 

voire ludique, car les enfants ne devraient pas être oubliés.  

Afin d’encourager la venue de chacun, l’accès au forum sera gratuit pour les exposants 

comme pour le public. 



       

  

   

Informations 
     pratiques  

Tél : 04 74 88 24 27 
Courriel : mairie.chelieu@wanadoo.fr
  
Site internet : chelieu.fr 
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MAIRIE 
Ouverture au public 

 

Lundi : 15 h 30 - 18 h 00 
Jeudi : 9 h 30 - 12 h 00 

Samedi : 9 h 00 - 11 h 15 
 

Permanence du maire  
Sur rendez-vous 

Réservation salle communale  

Mme Naudet 06 16 07 40 53 

 

 

ASSISTANTES SOCIALES 
 

Conseil Général 

Mme Sibué 04 76 07 35 52 

MSA  

04 74 83 25 00 

CPAM 

Permanence à la CCBT (Virieu) 
Jeudi : 10 h 30 - 11 h 30 

BIBLIOTHEQUE  
INTERCOMMUNALE 
(Rue du château à Virieu) 

Mardi  
15 h 30 - 17 h 30 

Mercredi 
15 h 30 - 19 h 00 

Vendredi 
10 h 00-12 h 00 
15 h 30 - 18 h 00 

Samedi 
10 h 00 - 12 h 00 

 

DECHETERIE INTERCOMMUNALE 
(Zone d’activité à Panissage) 

 

Lundi - Vendredi 
14 h 00 - 18 h 00 

 

Mercredi - Samedi 
9 h 00 - 12 h 00 

14 h 00 - 18 h 00 
* heure d’hiver : fermée le mercredi matin 

et clôture à 17 heures 

 

ARCHITECTE CONSEIL du CAUE 
RDV au 04 76 32 28 14 

 

CONCILIATEUR de JUSTICE  
Rdv AU 04 74 88 21 42 

 

GENDARMERIE  
Rue du Vallon de Lamartine à Virieu 

Ligne directe : 04 74 88 20 17 
 

 

LA POSTE 
 

Lundi à vendredi 
9 h 00 - 11 h 00 

14 h 00 - 16 h 30 
Levée du courrier à 15 h 30 

 

Samedi  
9 h 00 - 12 h 00 

 

 

TRESOR PUBLIC 

La Tour du Pin 
Du lundi au vendredi 

8 h 30 - 12 h 00 
13 h 30 - 16 h 00 

 

Le bureau de Virieu 

 est définitivement fermé 

Tél : 04 74 83 29 29  

 

COLLECTE ORDURES MENAGERES 
 

La collecte des ordures ménagères a lieu toutes les deux semaines sauf du 
15 juin au 15 septembre où elle est hebdomadaire. 
Prochaines collectes : 
 Lundi 08 février   Lundi 04 avril 
 Lundi 22 février   Lundi 18 avril 
 Lundi 07 mars   Lundi 02 mai 
 Lundi 21 mars   Lundi 16 mai 
 
Le hameau de Eynoud est collecté le jeudi des mêmes semaines. 
En cas de difficulté on peut le signaler à la mairie et s’adresser au Sictom 
de la région de Morestel 04 74 80 10 14. 
 

TRI SELECTIF  
 
Un Point d’Apport Volontaire est situé sur le parking de l’école, un autre 
sur le parking de l’église. 

 

Communauté de Communes 
Bourbre-Tisserands 

Du lundi au vendredi 
9 h 00 - 12 h 00 

14 h 00 - 17 h 00 
 

Tél 04 76 32 28 44 
 

secretariat@bourbretisserands.fr 

Infirmiers  : maison médicale à Virieu 7/7 jours 06 84 22 20 39 - 06 89 20 20 20 

Laëtitia Armanet, Panissage : 06 07 47 34 11 

 



AUTORISATION D’URBANISME accordées en 2015 
 

Permis de construire  
 

S. Teillon-Rojon  agr. Maison  Roibon 
S. Francou :   agr. Maison  Ch. Ancienne  Mairie  
JL Guillaud   bât. Agricole  Tancin 

Y. Bert   maison   Montée de Laye 
P Dubosc   maison   Tribouillon 

S Charasse   rénov. Maison  Petit Envelump 
L Jacquelin    maison   Ch Ancienne Mairie 

Haquette-Rochedy maison   Montée de Laye 
Y. Ostanski   maison   Montée Ancienne Mairie 

Cuccia-Faure  maison   Route de Panissage 
Ch. Guttin    permis d’aménager Roibon 
JM. ODA   garage   Tribouillon 

V. Muet   maison   Grivoultière 
G. Reynaud-Paligot maison   Le Clos 

 
 

Déclarations préalables 
 

D. Fulchiron  abri de jardin  La pissarelle 
F. Quenot  panneaux photovolt. Ch. de l’Ancienne Mairie 

F. Roux  abri de jardin  Petit Envelump 

COLIS du CCAS 
 

La tradition a été maintenue 
par le CCAS et 48 colis ont 
été distribués aux habitants 
de Chélieu ayant atteint ou 
dépassé l’âge de 70 ans. 
 
Neuf couples, onze messieurs 
et vingt et une dames ont 
reçu la visite des membres du 
CCAS les jours précédant 
Noël. 
Une nouveauté cependant, la 
traditionnelle carte de vœux 
jointe au colis a été réalisée 
par les élèves de l’école pen-
dant le temps de garderie 
périscolaire. Les enfants  ont 
mis beaucoup de cœur à l’ou-
vrage et ce geste a été très 
apprécié des bénéficiaires. 
A renouveler peut être les 
prochaines années. 

L’essentiel du Conseil Municipal 
 

Le 29 octobre 
Ecole : A la demande de la CAF, le conseil valide un règlement de fonctionnement 
des activités « TAP ». 
Intercommunalité : Le conseil, à l’unanimité se prononce contre le projet de fusion 
des communautés Vallée de l’Hien, Vallons de la Tour, Bourbre-Tisserands et Val-
lons du Guiers pour ne former qu’une communauté qui s’appellerait « Vals du Dau-
phiné. 
PLU : Le conseil débat sur le projet de PADD et propose quelques modifications au 
projet élaboré par le bureau d’étude et la commission. 
Information : Le syndicat des eaux va procéder à des augmentations des tarifs 
plusieurs années de suite. 
 

Le 17 décembre 
PLU : Gilles Lehmann informe que divers documents sont en attente : la carte des 
aléas, l’enquête agricole menée par la chambre d’agriculture ainsi que le schéma 
d’assainissement des eaux pluviales. 
Voirie : Gilles Rebrion informe que les travaux sont terminés. Il reste une part de 
financement qui pourrait être affectée au curage préventif des réseaux d’eau plu-
viale. Le conseil se prononcera en fonction d’un devis. 
Grange Annequin : Bernard Gonin annonce que l’essentiel des travaux est termi-

né; il reste à terminer l’habillage d’un pignon. Montant total HT : 44 945, 21 € 

Réserve foncière : Le conseil fera une offre d’achat de terrain à M Métrailler pour 

5 000 m2 situé à proximité de l’école pour un montant de 62 000 € qui pourront 

être financés par la vente d’une parcelle communale de 1 200 m2 . 
 
 
Voirie : Les comptes rendus complets sont affichés sur le panneau extérieur de la mai-
rie visibles le site internet de la commune. 

ETAT CIVIL 2015 
 
NAISSANCES : 
 

Livio FAURE 
Alicia DE ARAUJO 
 
 
MARIAGES : 
 

Marion Charlet et Yann 
SOURBES 
Sabine JUPITER et Frédéric 
ODA 
 
DECES :  
 

Joseph RIVIERE 
Gilbert GUINET 
Eliane PACALIN 
Marie-Andrée COLLIAT 
Françoise MOINE 

ETAT CIVIL 2016 
 
NAISSANCE : 
 

Ceylian Bazet le 23 janvier 
 



« FAMILLES RURALES » propose un   ATELIER COUTURE les 16 et 

17 février   
Que vous soyez débutant(e) ou confirmé(e),venez vous essayez à la réalisation de vos 
propres créations... 
 - apprendre à customiser vos vêtements ou à les transformer 
 - apprendre des techniques simples :coudre un bouton, faire un ourlet, repriser un 
vêtement ... 
Conseils, astuces et techniques vous seront donnés par une professionnelle  
 
                  L'atelier s'adresse à tout public à partir de 12 ans. 
L'atelier se déroule à la Maison pour Tous » à Chélieu, le mercredi 17 et jeudi 18 Février 
de 13h30 à 16h. 

Tarif 10 € les 2 jours. 
Inscription et renseignement:0688266500-afr-bourbre@orange.fr 
En projet et si demande, l'association « Familles Rurales » envisage des ateliers créatifs : 
scrapbooking, art floral et un atelier culinaire 
            Avis Aux Amateurs ! 

Coordination gérontologique  du Canton  
Notre association continue son partenariat avec la maison de retraite de Virieu, tout parti-
culièrement  en tenant stands et buvette  aux manifestations tels le barbecue,  la concentra-
tion de voitures anciennes et le marché de Noël. Certains membres de notre coordination ont 
rejoint le groupe animation, d’autres membres se rendent  chaque semaine à la maison de 
retraite afin d’aider les résidents à jouer au loto, aux cartes, au scrabble, d’autres aident à 
accompagner les résidents au marché, une personne vient faire la lecture à un petit groupe 

et quelques chanteurs participent à la chorale « les ritournelles ». 

Grâce à l’organisation de plusieurs lotos, un petit groupe de résidents a pu partir quatre 

jours au bord de la mer.   

Nous échangeons avec le psychologue, l’animatrice et le médecin  de la maison de retraite 

et sommes invités à participer aux formations proposées.  

Nous avons également organisé  notre voyage culturel qui nous a conduits aux Jardins se-
crets de Vaulx en passant par les gorges du Fier et en terminant par la visite d’une distille-

rie.  

Nous participons, chaque année, à la rencontre annuelle avec les coordinations gérontolo-

giques des cantons de La Tour du Pin, St Geoire et Morestel.   

Nous avons étés présents à quelques réunions pour le maintien d’arrêts des trains à Virieu, 
et restons vigilants sur ce sujet . Nous avons tenu un stand au  forum des associations organi-

sé à Virieu. 

 Nous avons participé à l’organisation de la diffusion du film Flore à la salle Equinoxe à la 
Tour du Pin, « un autre regard sur la maladie d’Alzheimer », en partenariat avec des inter-
venants locaux. Nous avons organisé une séance de prévention en direction des séniors 
avec le chef de gendarmerie Gest, et nous envisageons  également d’organiser une séance 

de prévention du code de la route. 

Après le livre « mémoires en images du canton » et de la diffusion d’une vidéo « mémoire 
de captivité 39-45 », nous avons édité un recueil de poésies dont nous continuons la vente 
et la promotion. Ce recueil de poèmes, « poésies vagabondes »  écrit par Mr Jacquet, est 

vendu au prix de10 €. Tous les bénéfices sont destinés à améliorer l’animation dont bénéfi-

cient les résidents. 

Nous collaborons avec l’Association des Maires et Adjoints du Canton de Virieu à l’élabora-

tion d’un livre qui mettra en valeur notre ancien Canton. 

Notre présidente s’est impliquée dans des réunions du pôle gérontologue « bien vivre âgé

(e) du côté de Virieu » . 

Notre bureau se compose ainsi : Présidente : Noëlle Gasnier (Saint-Ondras), vice-président : 
René Jacquand (Virieu), vice-présidente : Monique Papait (Charavines), secrétaire : Jean-
Claude Lagarde (Chassignieu),  secrétaire adjointe : Raymonde Magnin (Virieu), trésorière : 

Josiane Guillaud (Chélieu) et trésorier adjoint : Pierre Charvet (Valencogne). 

 

Le Syndicat des Eaux 
communique : 

RELEVES de COMPTEURS 

Les relevés des compteurs 
d’eau sur la commune de 
Chélieu auront lieu du 30 
mars au 29 avril. 

C’est Monsieur Ali Bacar 
qui sera chargé de cette 
tâche.  

Il arrive parfois que cer-
tains abonnés n’ouvrent 
pas à nos personnels, ren-
dant impossibles les rele-
vés à l’intérieur de la pro-
priété. Aussi l’agent pour-
ra montrer sa carte pro-
fessionnelle établie par le 
syndicat sur laquelle est 
apposée sa photo. 

RECENSEMENT 

693 chéliaquois 

Le recensement de la po-
pulation de Chélieu s’est 
déroulé en février 2015. 

Les chiffres sont interprétés 
par l’INSSE qui gratifie la 

commune d’un population 
de 693 habitants qui est 

dite « population totale au 

1er janvier 2013 » ! 

Ce nombre est à comparer 
avec la « population to-
tale 2008 » qui découlait 

du recensement de 2010 
et qui établissait une po-

pulation statistique légale 

de 661 habitants. 

Tout le monde a compris ! 

 

DU COTE DES ASSOCIATIONS pôle emploi  
déménage 

 

Pôle emploi Voiron démé-
nage à compter du 28 jan-
vier au :  

73, boulevard Franklin Roo-
sevelt, 38500 Voiron 

En face du jardin de ville. 



Le Comité des Fêtes organise une  
 

SOIREE  
 

CABARET-JAZZ 
 

Samedi 19 mars 2016 à 20 heures 
À la salle communale 

 

Avec  JAZZ Devil 
15 euros, repas compris 

Réservation obligatoire 
Comité des fêtes 04 74 88 27 52 

04 74 88 28 92 

 

LES ANIMATIONS du COMITE des FETES 

Après midi récréatifs : 

A partir du 9 février  et ensuite tous les mardis des semaines « paires » rendez-

vous à la Maison Pour Tous entre 14 et 18 heures pour  se rencontrer, jouer, boire 

un café. Jeux de cartes, jeux de société, scrabble 

seront aux programme. 

Repas des  Anciens : 

Dimanche 3 avril les anciens âgés  de 70 ans ainsi que leurs conjoint(e)s  seront 

conviés à un repas à la Maison Pour Tous. Chacun recevra, dans quelques jours 

une invitation avec coupon réponse.  

Fête inter-quartiers 

Retenez une date, celle du dimanche  3 juillet pour le retour de la fête inter-

quartiers. 

 

A la Maison des Assistantes Maternelles 
Les deux assistantes maternelles accueillent vos « bout’choux » à temps complet ou 
temps périscolaire (jusqu’à 6 ans). 

 

Contacts : Corinne Mermet  06 52 10 75 08, 
Dorianne Pégoud 06 22 29 90 26 

 

Elles remercient toutes les personnes qui ont fait 
des dons de matériel : jeux et jouets et sont tou-
jours preneuses. 

 

RAPPEL 
RECENSEMENT 

MILITAIRE 
 
Le recensement des garçons 
et filles est obligatoire dès 
l’âge de 16 ans. 
Le jeune doit se présenter 
en mairie avec le livret de 
famille et sa carte d’identi-
té. 
L’attestation qui lui sera 
fournie est obligatoire pour 
toute inscription à un con-
cours ou un examen y com-
pris les cours de conduite 
accompagnée. 
Le recensement permet l’ins-
cription automatique sur les 
listes électorales. 

 

LES AGATHINES 

 Une tradition  

chéliaquoise 

Si la Sainte Agathe, patronne 
des mères de familles et des 
nourrices se fête le 5 février, 
les Agathines du village, elles, 
se rassemblent toujours le 1er 
dimanche de mars pour ho-
norer leur Sainte Patronne. 
Cette année, les organisa-
trices, avec à leur tête Josiane 
Guillaud, donnent rendez-
vous aux dames du village le 
dimanche 6 mars pour faire la 
fête et déguster un délicieux 
repas, sans la gente mascu-
line, loin  des soucis et tracas 
quotidiens. Pour l’heure, le 
restaurant et le menu n’ont 
pas encore été choisis, mais 
pas de panique, vous pouvez 
faire confiance aux organisa-
trices de cette journée de fête 
qui sera entièrement consa-
crée à la femme.  Chansons, 
blagues et souvenirs agré-
menteront ces moments fes-
tifs et conviviaux. Vous pou-
vez réserver cette date et 
vous inscrire après de Josiane 
Guillaud au 04 74 88 22 18. 


